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IL 

LA PROTECTION DE L'ENFANCE ABANDONNÉE EN ITALIE 

D'après l'étude du Dr E. Raseri. 

PREMIERE PARTIE. 

Les enfants illégitimes et les enfants trouvés en Italie. 

M. le Dr E. Raseri, attaché à la direction générale de la statistique d'Italie, 
a publié dans le 12° volume de la 3e série des Annales de statistique italienne 
un travail très important sur )a protection du jeune âge dans son pays, et 
l'un de nos plus assidus inspecteurs du service des enfants assistés, M. Frette-, 
a bien voulu nous envoyer une traduction de cet ouvrage. Au moment où la 
Chambre des députés se prépare à discuter le projet de loi sur la protection 
de l'enfance, déjà voté au Sénat, nous n'avons pas hésité à publier celte tra
duction dans notre Journal, dans l'espoir qu'on y trouvera des données inté
ressantes et des points de vue propres à éclairer le débat. Nous aurons 
d'ailleurs à revenir sur cette question qu'on peut considérer comme capitale 
pour la France, en publiant très prochainement la communication qui nous 
a été, promise par l'honorable M. Thulié, ancien président du conseil muni
cipal de Paris, qui vient de publier sur la protection des enfants assistés de 
Paris, un magnifique volume dont il nous fera lui-même le compte rendu. 

Sur ce, nous laissons la parole au traducteur. 
La-Rédaction. 

Pendant les vingt et une années comprises entre 1863 et 1883 inclusivement, il 
a été enregistré 20,495,471 naissances en Italie, parmi lesquelles 1,358,864, 
c'est-à-dire 6,63 p. 100, ont été déclarées illégitimes ou d'origine inconnue. La 
proportion n'a pas toujours été la même pendant la période examinée, mais on a 
observé une augmentation presque continuelle de 4.93 p. 100 en 1863 à 7.75 p. 
100 en 1883. 

Les conditions anormales dans lesquelles naissent ces enfants, dont le nombre va 
toujours en augmentant, méritent d'être étudiées avec soin pour se rendre compte 
du sort auquel ils sont destinés. 

Il est à noter que notre loi civile, conforme encore sur ce point au droit romain, 
ne permet pas la-recherche de la paternité (1). 

(1J Dispositions du Codé civil relatives aux recherchés dé la paternité et de la maternité. 

Art. 18&. Les recherches de la paternité ne sont pas admises, hors les cas de rapt ou de viol, lorsque 
leur accomplissement correspond avec celui de la conception. 

Art. 190. Les recherches de la maternité sont admises. 
Le fils qui réclame sa mère doit prouver qu'il est identiquement le même que-celui dont elle est accouchée. 

La £Fçuve par témoins n'est admise que lorsqu'il y a déjà un commencement de preuve par écrit ouJors-
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Comme dans la plupart des cas de naissances illégitimes il n'y a pas de famille près 
de laquelle les enfants puissent trouver l'assistance nécessaire, la charité publique 
doit leur venir en aide et leur procurer les moyens de subsistance et d'éducation 
jusqu'à ce qu'ils soient en état de suffire par eux-mêmes à leurs besoins. 

Il n'existe pas encore de loi générale réglant uniformément le service des en
fants trouvés. La loi communale et provinciale du 20 mars 1865 promettait 
(art. 237) que cette lacune serait comblée, mais en attendant elle se bornait à 
mettre à la charge des provinces et des communes l'entretien des enfants trouvés 
qui auparavant étaient en partie à la charge de l'État et de quelques établissements 
de charité. Considérant ce service comme étant d'intérêt local, on a laissé aux admi
nistrations provinciales une certaine liberté pour son organisation; on trouve, par 
suite, de notables différences dans la manière de procéder d'une province à l'autre. 

que des présomptions ou indices résultant de faits déjà certains sont assez graves pour déterminer l'atf-
mission. 

Art. 191. La demande pour déclaration de paternité ou de maternité peut être contredite par quiconque 
y a intérêt. 

Art. 192. Le jugement qui déclare la filiation naturelle produit les effets de la reconnaissance. 
Art 193. Dans les cas où la reconnaissance est défendue, le fils n'est jamais admis à faire des recher

ches ni sur la paternité, ni sur la maternité. Toutefois, le fils naturel aura toujours octroi pour obtenir 
des aliments : 

1° Si la paternité ou la maternité résulte indirectement de jugement civil ou pénal ; 
2° Si la paternité ou la maternité dépend d'un mariage déclaré nul ; 
3° Si la paternité ou la maternité résulte de déclarations explicites par écrit des parents. 

Dispositions du Code civil relatives aux déclarations de naissance des enfants illégitimes' 
ou des enfants trouvés. 

Art. 376. Si la naissance provient d'une union illégitime, la déclaration ne peut énoncer que les fient 
et prénoms, la profession et le domicile du parent ou des parents déclarants. 

Quand la déclaration est.faite par d'autres personnes, on n'énoncera que les nom et prénoms, la profes
sion et le domicile de la mère, s'il est constaté par acte authentique que celle-ci consent à la déclaration. 

Art. 377. Quiconque trouve un enfant est tenu d'en faire la déclaration à l'officier de l'état civil en lui 
consignant les vêtements et les autres objets trouvés près du même, et en lui faisant connaître toutes 
les autres circonstances de temps et de lieu où il a été trouvé. 

On dressera un procès-verbal circonstancié de. la déclaration, qui énoncera outre l'âge apparent de 
l'enfant, le sexe, le nom qui lui sera donné et l'autorité civile à qui il sera confié. Ce procès-verbal sera 
inscrit sur les registres. 

Dispositions du Code pénal relatives à ïabandon et à l'exposition des enfants. 

Art. 506. Les individus coupables d'enlèvement ou de recel d'un enfant, de suppression d'état civil d'un 
enfant, de substitution d'un enfant à un autre, ou de suppression de part, seront punis par cinq à dix 
ans de rélégation (exil). 

Art. 507. Celui qui, ayant trouvé un enfant nouveau-né, n'en fait pas, conformément aux termes de la 
loi et des règlements sur l'état civil, la déclaration au maire de la commune où l'enfant a été trouvé est 
puni de la prison jusqu'à concurrence de trois mois. 

Cette disposition n'est pas applicable à celui qui consent de se charger des soins de l'enfant et. en aura 
fait la déclaration au maire. 

Art. 508. Ceux qui auront porté ou exposé dans un hospice ou autre lieu de bienfaisance publique un 
enfant, lequel leur a été confié pour qu'ils en prennent soin ou pour quelque autre motif, encourront la 
peine de un à six mois de prison, sauf les peines établies par l'article 506, dans le cas où le fait aurait 
le caractère du délit qui y est désigné. 

Ne seront pas assujettis à ladite peine s'ils n'étaient pas tenus ou s'ils n'étaient pas obligés de pwifveir 
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Le tableau suivant indique comment ont été réparties, pendant l'année 1882, 
entre les budgets provinciaux, les budgets communaux et ceux des Œuvres pieuses 
s'occupant de la tutelle de l'enfance abandonnée, les dépenses pour l'entretien des 
enfants trouvés. 

R É G I O N S . 

Piémont 
Lîgurie. . . . . 
Lombardie . . . 
Vénétie 
Emilie 
Ombrie 
Marches 
Toscane 
Latium . . . . . 
Abruzzes et Molise 
Campanie . . . . 
Pouille 
B a s i l i c a t e . . . . 
Çalabre 
Sicile 
S a r d a i g n e . . . . 

urne I 4,653,090 

BUDGETS 

communaux 

francs. 

408,994 
85,50-2 

217,028 
47,984 
739,862 
183,361 
302,189 
442,059 
446,891 
202,842 
310,286 
518,390 
113,058 
184,969 
722,616 
27,061 

BUDGETS 

provinciaux 

1882. 

francs. 

1,165,123 
312,000 

1,517,839 
587,070 
548,200 
95,000 

168,413 
327,053 
93,333 

251,000 
285,500 
325,200 
100,000 
339,204 
836,421 
20,000 

6,971,356 

REVENUS 
provenant 

des orphelinats 
qui ont 

le caractère 
d'oeuvres pieuses 
(stat. de 1878). 

francs. 

96,358 
20,139 

169,389 
339,265 
335.489 
147/719 
169,159 
745,642 
25,374 
7,285 

526,999 
30,157 

y> 

10,278 
59,993 
5,452 

2,688,698 

francs. 

1,670,475 
417,641 

1,904,256 
974,317 

1,623,551 
426,080 
639,761 

1,514,754 
265,598 
461,127 

1,122,785 
873,747 
213,058 
5:14,451 

1*619,030 
52,513 

14,313,144 

L'éducation des enfants trouvés s'accomplit en grande partie dans des hospices 
spéciaux dont quelques-uns se bornent à recevoir les enfants pour les laisser 
aussitôt à des nourrices externes, tandis que d'autres les gardent pendant un temps 
plus ou moins long et quelquefois d'une manière permanente. Ces hospices, bien 

gratuitement à la nourriture et à l'entretien de l'enfant et si, malgré l'avertissement donné en temps 
opportun, personne n'y a pourvu. 

Art. 509. Ceux qui auront abandonné ou exposé dans un lieu solitaire un enfant, ou auront ordonné 
de l'exposer ou de l'abandonner de cette façon, et que Tordre aura été suivi, seront punis d'une année au 
moins de prison. 

Art. 510. Si en conséquence de l'exposition ou de l'abandon, prévu dans le précédent article, l'enfant 
est resté infirme ou blessé, les coupables de l'exposition ou de l'abandon seront punis de la prison pour 
une durée qui ne saurait être inférieure à deux ans et aussi de l'exil pouvant être porté jusqu'à dix ans, 
selon la gravité et la conséquence de la blessure. 

Dans le cas de la mort de l'enfant, le coupable est susceptible de l'exil pouvant être porté à treize ans. 
Art. 511. Si, par suite de diverses circonstances, il est établi que l'exposition ou l'abandon de l'enfant 

ne peut avoir d'autre objet que sa mort ou qu'elle soit la conséquence de l'exposition ou de l'abandon», 
le coupable est puni des travaux forcés à vie. 

Art. 512. Si l'exposition ou l'abandon de l'enfant s'exécute dans un lieu non solitaire, les coupables 
encourront la peine de trois mois à un an de prison. 

Si, indépendamment de l'exposition et de l'abandon, se produisent en même temps les circonstances 
indiquées en l'article 510, la peine sera, dans le premier cas, de six mois à deux ans de prison ; dans le 
second, de deux ans à cinq ans. 

Art. 513. Lorsque les crimes désignés dans les articles 509, 510 et 512 auront été commis par les 
parents, tuteurs on instituteurs de l'enfant exposé ou abandonné, la peine sera, dans les différents cas 
ci-dessus énoncés, augmentée de un ou deux degrés, selon les circonstances ou suivant la qualité des 
personnes. 
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qu'ils se servent pour la majeure partie des fonds provenant des budgets provin
ciaux ou communaux, sont autonomes, et régis par des règlements spéciaux, qui 
remontent à des dates plus ou moins anciennes et qui sont très variables d'un éta
blissement à l'autre. 

Dans le tableau B publié en annexe, on a réuni les dispositions par lesquelles ce 
service est réglé dans les principaux hospices. 

L'acceptation des enfants est plus ou moins difficile suivant les catégories d'in
dividus; les salaires accordés aux nourrices varient aussi notablement ainsi que la 
limite d'âge jusqu'à laquelle s'étend le secours. Dans quelques localités, la réception 
des enfants se fait encore par le moyen de tours; dans d'autres, elle se faît à bureau 
ouvert, en conservant plus ou moins le secret sur leur provenance. Dans la jplds 
grande partie des asiles, on recueille non seulement les fruits d'unions illégitimes, 
mais encore les enfants légitimes qui se trouvent dans des conditions déterminées» 

On ne peut dire dans quelles proportions sont ces derniers par rapport aux pre
miers, bien que leur nombre soit assez considérable, comme on peut le voir par le& 
chiffres suivants, relatifs à quelques grandes institutions^ 

Côme 

Gènes 

Turin 

1879-1881 
1880 
1881 
1882 
1880 
1881 
1882 

RÉFUGIÉS 

légi
times. 

60 
30 
35 
29 
22 
19 
19 

illégi
times. 

611 
423 
448 
419 
203 
188 
220 

légi
times. 

14 
24 
48 

» 

illégi
times. 

19 
21 
10 

» 
» 

Milan . 

Rome . 
Vérone. 

1880 
1881 
1882 

1877-1879 
1875-1877 
1880-1882 

RÉFUGIÉS 

légi
times. 

337 
354 
386 
978 
16 
1 

illégi
times. 

1,052 
*,054 
1,062 
3,211 

971 
975 

Il semble, en général, que dans les orphelinats de l'Italie septentrionale,- les 
enfants légitimes sont reçus en nombre relativement plus grand que dans ceux de 
l'Italie méridionale et dans les grandes îles. 

L'honorable G. Tocci, dans un mémoire institué : Les Enfants trouvés et Vorgani
sation de la charité publique dans la province de Cosenza (1), affirme (2) qû'efl 
Caiabre le nombre des enfants légitimes est très faible, et que ce sont pour la 
plupart des enfants de femines abandonnées par leurs maris ou de veuves réduites 
à la misère. En deux ans il n'a été abandonné qu'un seul enfant légitime à l'or
phelinat de Cosenza. 
' Pendant l'année 1877, le ministre de l'agriculture, de l'industrie et du com
merce, afin de se rendre compte de l'extension qu'avait atteinte en Italie le système 
de recevoir les enfants dons les orphelinats au moyen des tours, adressait (25 .no
vembre) une circulaire aux préfets pour savoir : 

1° Dans quelles communes existe encore le tour des enfants trouvés ; 
2P Dans quelles communes il a été supprimé et la date de la suppression; 
3° Dans quelles communes, après avoir été supprimé, le tour aurait été roUÏerï 

çt quelle est la date de la réouverture. 
Les résultats de cette enquête furent publiés dans un appendice du « Mouvement 

de l'état civil pour Tannée 1877 ». 

(1) Bari, typ. Gissi, 1S78. 
(2) Page 45. 
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On put alors apprendre que la province de Ferrare avait inauguré, en Itatfë, en 
1867, la suppression du tour, et que plusieurs autres avaient suivi son exemple. 
Toutefois, à la fin de l'année 1877, le tour fonctionnait eneore dans toutes ou à peu 
près toutes les communes des 39 provinces. 

En 1882, le même ministère a renouvelé cette enquête avec une plus grande 
extension en adressant aux communes un questionnaire dans lequel il faisait les 
demandes suivantes (circulaire du 13 novembre 1882) : 

1° Combien y a-t-il eu, pendant les 3 années 1879,1880,1881, d'enfants déclarés 
à l'officier de l'état civil comme illégitimes et combien à litre d'enfants trouvés? 

2° Combien parmi les enfants illégitimes ont été reconnus par un ou par les Aeux 
auteurs de leurs jours ? 

3° Y a-t-il eu dans la commune un tour pour recevoir les enfants trouvés? 
4° Ce tour existe-t-il toujours, ou dans quelle année a-t-il été supprimé ? 
5° Là où le tour existe encore, n'a-t-on jamais éprouvé le besoin de le suppri

mer? Dans ce dernier cas, pourquoi a-t-on-cru opportun l̂e le rouvrir? 

Là où le tour existe, combien d'enfants y ont été exposés pendant les trois an
nées 1879,1880,1881 ? Combien ont été trouvés morts et combien restait-il de 
vivants? A quel orphelinat ou institution des enfants trouvés ces vivants ont-ils êlé 
envoyés, ou de quelle autre manière a-t-on pourvu à leur éducation ? 

Dans les endroits où il n'existe pas de tour, combien d'enfants ont-ils été trouvés 
exposés dans l'église, sur la voie publique,, ou dans un autre lieu, dans chacune des 
années susdites? Combien y a-t-il eu pendant la même période d'enfants de naissance 
illégitime et combien d'enfants exposés envoyés à l'hospice tles enfants trouvés 
et dans quel hospice ont-ils été envoyés? Combien ont été envoyés directement en 
nourrice par les soins de la commune ? 

RÉGIONS. 

Piémont. 
Ligurie . 
Lombardie 
Vénétie . 
Emilie. . 
Orabrie . 
Marches . 
Toscane . 
Rome. . 
Abruzzes. 
Campanie 
Pouille . 
Basilicate 
Calabre.. 
Sicile. . 
Sardajgne 

TOTAUX. 

des nés-vivants 

pendant les années 

1879,1880,1881. 

324.830 
87,741 

405,266 
296,124 
229,338 
57,117 
99,073 

232,125 
88,27-2 

152,250! 
315,014 
196,92^ 
65,885-

137,35*2 
342,673 
73.192 

3,103,178 

46.51 
27.33 
55.47 

139.10 
200.54 
133.29 
99.64 

217.12 
. 3i .J6i : 
30/41 

: 14.54 
23.21 
49.81 
42.95 

100.83 
60.44 

s-.s 
Ss.a 

5.84 
2.84 
0.71 
0.85 
4.77 
0.91 

10.51 
1.87 
2.32 

16.80 
14.69 
.31.50 
30.49 
40.99 
39.71 
2.46 

12.99 

a Si 
es 3-: 
o g ©"Sa 

239.70 
428.33 
254.51 
684.71 
775.05 
617.95 
801.97 
657 57 
801.26 
671.45 
435.74 
883.69 
884.21 
694.83 
640.30 
852.71 

654.65 

PROPORTION. 
sur 1,000 naissances » 

des illégitimes et e^posfcs 
envoyés par les contournes 

en nourrice. 

0.58 
0.18 
1.35 
0.87 
3.61 
2.03 
6.22 
1.41 
1.23 

20.03 
13.89 
33.19 
32.54 
39.53 
33.03 
17.09 
12.07 

dans 
les orphelinats. 

2¾. 24 
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Dans les 8,260(1) communes du Royaume, il y a eu, pendant les années 1879, 
1880, 1881, 187,555 naissances illégitimes (62,518 en moyenne par année). 

Sur ces 187,555 enfants, 122,782 (40,927 par année) ont été reconnus par l'un 
ou leurs deux parents, les autres 64,773 (21,591 par année) ont été présentés à 
l'officier de l'élat civil par une personne étrangère (sage-femme, accoucheur, etc.) 
avec la déclaration que la mère n'entendait pas déclarer son propre nom. 

Les illégitimes reconnus par leurs parents sonl, pour le plus grand nombre, des 
enfants issus de personnes unies en mariage par le seul lien religieux. On sait 
que la loi qui déclare seul valide le mariage civil n'est en vigueur en Italie qu'à 
partir de 1866, mais dans différentes régions il n'a été accepté dans les premières 
années qu'avec beaucoup de difficultés. 

On ne connaît pas précisément le nombre des mariages contractés seulement 
avec le lien religieux, après Tannée 1866. En 1878, le ministère de la justice fit, par 
l'entremise des juges de paix, une enquête sur le nombre des mariages purement 
religieux contractés en Italie de 1866 à 1877 et en publia les résultats à l'appui 
d'un projet de loi tendant à défendre que le mariage religieux fût célébré avant le 
mariage civil. 

Les chiffres recueillis par ce ministère ont été les suivants : 

Nombres des mariages religieux et des mariages civils célébrés de 1866 à 1817. 

ANNÉES. 

1866. . 
1867. . 
1868. . 
1869. . 
1870. . 
1871. , 
1872. . 
1873.. . 
1874. . 
1875. . 
1876. , 
1877. , 

DANS TOUT LE ROYAUME , EXCEPTÉ 

LA V É N É T I E E T ROME. 

Religieux. Civils. Différence, 

147 
171 
182 
202 
182 
191 
194 
200 
174 
191 
191 
190 

,218 
,099 
,123 
,036 
,431 
,917 
,125 
,336 
,916 
,095 
,606 
,983 

2,220,885 

120,752 
148,147 
160,419 
182,810 
168,067 
172,577 
181,861 
190,950 
183,910 
203,217 
200,686 
191,043 

2,101,439 

-f 26,466 
+ 22,952 
+ 21,704 
+ 19,226 
+ 15,361 
+ 19,340 
+ 12,264 
+ 9,386 
— 8,994 
— 12,122 
— 9,080 
— 60 

+116 ,446 

DANS LES PROVINCES 

VÉNITIENNES. 

Religieux. 

20,083 
22,447 
21,431 
22,832 
21,174 
20,197 

128,214 

Civils. 

17,984 
20,792 
20,276 
22,717 
20,065 
18,^86 

120,620 

Diffé
rence. 

+ 2,099 
+ 1,655 
+ 1,155 
+ 165 
+ 1 , 1 0 9 
+ 1,4L1 

+ 7,594 

DANS LA PROVINCE DE ROME. 

Religieux. 

, 6,166 
6,375 
5,516 
6,698 
6,740 
6,588 

38,113 

Civils. 

2,156 
3,l«i4 
3,811 
4,552 
4,702 
5,143 

23,888 

Différence. 

3,650* 
3,211 
1,735' 
2,146 
2,038 
1,445 

+ 14,225 

Les résultats de cette enquête ne pouvaient être exacts pour plusieurs motifs. Le 
premier de tous c'est que les recherches furent faites par les juges de paix par 
l'intermédiaire des maires et des curés, séparément pour chaque commune, con
jointement pour le territoire de chaque mandement, moyennant la confontration 
nominative des deux époux inscrits sur les deux registres (communaux et parois-
saux). Tantôt les juridictions paroissiales ne concordent pas avec celles des communes 
et un bureau communal ne pouvait confronter ses registres avec ceux de la paroisse 
placée dans une autre commune. Dans d'autres cas, les mariages sont célébrés selon 
le rite religieux dans une commune et civilement dans une autre. 

De plus, un mariage civil pouvait être compté deux fois, c'est-à-dire dans la com
mune où il avait été célébré, et dans celle de la résidence précédente d'un des époux 
au bureau de laquelle il était notifié et transcrit. Qu'on ajoute à cela la difficulté 
de constater l'identité des noms et des personnes, qui ayant célébré le mariage 

(1) Voir la note n° 8, à la page 137. 
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religieux dans une commune, s'unissent légalement, plusieurs années après, dfcns 
une autre commune. Enfin, plusieurs curés ont refusé de fournir aux juges de 
paix les notices réclamées (1). 

Malgré ces causes d'erreurs, lesquelles ont empêché que les chiffres des mariages 
civils, fournis par les juges de paix, ne concordassent avec ceux qui sont publiés 
chaque année dans le mouvement de l'état civil, on peut estimer, d'une manière très 
approximative, que pendant les douze années qui font l'objet des recherches, il y 
a eu environ 138,000 mariages non validés aux yeux de la loi, ce qui correspond, à 
peu près, à la vingtième partie des mariages contractés régulièrement dans la même 
période. 

Bien que ces inconvénients tendent à disparaître depuis 1874 et que bon nom
bre d'unions célébrées d'abord avec un seul rite, aient été plus tard légalisées civi
lement, il n'existe pas moins encore un grand nombre de couples encore en $ge dç 
procréer, qui sont unis seulement par les liens religieux, ce qui explique, en grande 
partie, le chiffre de 40,000 enfants illégitimes par année que nous avons trouvés 
être élevés par les soins de leurs parents. 

Dans les mêmes années 1879,1880, 1881 ont été trouvés exposés 40,296 e«« 
fants vivants (13,433 par année) et 600 enfants morts (207 par année). 

Les expositions ont été faites pour 32,093 enfants dans les tours (y compris 541 
trouvés morts au tour) et pour 8,823 sur la voie publique, sous un escalier, devant 
la porte de la maison des sages-femmes, ou dans l'église ou dans d'autres lieux 
publics (y compris 79 enfants trouvés morts). 

Les chiffres des illégitimes et des exposés donnés par le présent tableau ne sont 
pas d'accord avec ceux des naissances illégitimes et des enfants exposés, publiés 
dans le mouvement de l'état civil pour la même période de temps. Et, en effet, 
pendant les années 1879, 1880, 1881, il a été enregistré 142,262 naissances illé
gitimes et 85,589 exposés ou enfants trouvés, c'est-à-dire que, pour cette seconde 
catégorie, on a indiqué un nombre de naissances double de celui qui résulte des 
vraies expositions d'enfants. Gela provient de ce que, dans la publication du mou
vement de l'état civil, sous la rubrique Exposés sont compris non seulement les 
enfants d'état civil inconnus placés au tour, mais encore les enfants illégitimes, 
non reconnus ni du père, ni de la mère présentés par la sage-femme ou par une 
autre personne à l'officier de l'état civil pour la déclaration de naissance illégitime, 
enfants pour lesquels la commune doit pourvoir à tous les besoins. 

Sur un total de 227,851 naissances illégitimes ou d'enfants trouvés pendant tes 
trois années, la charité publique n'en a accueilli que 106,461, en abandonnant 
121,390, C'est dire que presque tous les illégitimes reconnus par leurs parents 
ont été élevés par les soins de ceux-ci ou sont morts avant que la commune ait 
eu le temps de prendre ses mesures en leur faveur. 

Quant à ceux aux besoins desquels les communes pourvoient, 37,449 ont été 
confiés directement à des nourrices et 69,012 envoyés aux hospices destines â; 
l'enfance abandonnée. 

Dans la plupart des communes, les enfants de naissance illégitime sont présentés 
par la sage-femme au bureau communal, lequel charge la sage-femme même ôtt 

(1) Actes du bureau central de statistique. Annales de statistique, série I, n° 9, p. 9, et série II, 
n° 15, p. 281. 
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bien quelque autre personne offrant des garanties suffisantes de moralité et d'apti
tude (pia ricevitrue) de les placer près de quelque nourrice moyennant une pen
sion mensuelle. Dans beaucoup de communes, comme nous l'avons déjà dit, le tour 
pour l'acceptation des enfants fonctionne encore. 

En 1867, le tour était ouvert dans 1,209 communes du royaume, mais ce sys
tème est toujours allé en s'affaiblissant et, à la fin de 1882, des renseignements 
fournis par les syndics, il résulte que le tour ne fonctionnait plus que dans 659 
communes. Parmi ces communes, il y en a 12 (1) qui, après avoir supprimé leur 
tour, l'ont rétabli parce qu'elles ont reconnu que le bureau de nourrices subslilué au 
tour n'avait pas donné de bons résultats. C'est ainsi que le syndic de Ti icarico affirme 
que, pendant que le tour était supprimé, il a pu constater quelques cas d'infanticide ; 
le syndic de Manfredonia dit que le rétablissement du tour a été décidé parce qu'on 
a trouvé un nouveau-né mort sur les rivages de la mer; le syndic de Pizzo déclare 
que, pendant la suppression du tour, les enfants étaient exposés sur la voie publique 
et que quelques-uns furent trouvés rongés par des porcs et par des chiens errants. 

En outre, parmi les communes qui ont supprimé le tour il y en a beaucoup dans 
lesquelles l'administration locale serait d'avis de le rouvrir. Ainsi le maire de 
Gessopalena (Ghieti) croit humain de rouvrir le tour. La commune de San-Gre-
gorio-Magno (Salerne) a décidé, en 1877, la réouverture du tour, mais sans qu'elle 
ait eu lieu jusqu'à présent. La commune de Valenzono (Bari) figure dans celles où 
le tour n'existe pas, parce qu'il est resté fermé faute de quelqu'un qui voulût s'en 
charger. A Cersosimo (Potenza), on a décidé de le rouvrir en 1883, A Aliano 
(Potenza), il sera rouvert avant peu. A Caianzaro et à Cutro (Catanzaro), la sup
pression du tour a été ordonnée par la préfecture, mais il existe encore. A San-
Giovanni-in-Fiore (Cosenza) il a été supprimé, mais il continue à être tenu par des 
particuliers. A Paola (Cosenza), on décida en 1881 de le rouvrir, mais la préfecture 
s'y est opposée. A Canale (région calabraise), le tour fonctionne depuis le mois de 
novembre 1883. A Ferrazzano (Calabre) et à Campofranco (Caltanisselta), il sera 
rouvert avant peu, ayant été suspendu par suite du décès de la receveuse. A 
Saint-Joseph-Jato (Palermo), on doit le rouvrir en 1884. A Messine, le conseil pro
vincial en a décidé la suppression, mais on n'a jamais exécuté cette décision. 

Dans toutes les régions on trouve encore quelque tour ouvert, mais ce n'est que 
dans quelques provinces napolitaines et en Sicile qu'on peut dire que cette institu
tion a encore une véritable importance. En Sicile, par exemple, sur 357 communes 
environ, la moitié, c'est-à-dire 161, tiennent encore le tour ouvert. Par suite, le 
nombre des enfants exposés, d'état civil inconnu, est bien plus grand dans cette pro
vince que dans l'Italie septentrionale; sur 1,000 naissances, pendant les trois années 
déjà citées, il y a eu dans le royaume 13 enfants trouvés, en moyenne ; mais tandis 
qu'en Lombardie, dans la Vénétie et dans l'Ombrie, il y a à peine eu un enfant trouvé 
sur 1,000 naissances, la proportion s'élève à plus de 30 p. 1,000 dans les Pouilleset 
dans la Basilicate, et à 40 p. 1,000 dans les Calabres et en Sicile, sans tenir compte 
du nombre assez notable des enfants qui ont été trouvés, déjà morts, dans les tours. 

Quant au mode d'élever les enfants abandonnés, dans les provinces situées au 
nord de Rome prédomine le système de les confier aux orphelinats, qui les font 

(1) Gissi (Ghieti), 111 del Gransasso d'Italia (Teramo), Capodrise (Caserta), Manfredonia et ïschitella 
(Poggia), Bernalda et Tricarico (Potenza), Pizzo (Catanzaro), Careri et Laurcana di Borello (Reggio, Calabria), 
Bisaguino (Palermo) et Chiaramonle Gulfi (Syracuse). 
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